
/Qu’est ce que le CAUE ?
Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de l’Allier  est une association investie 
d’une mission d’intérêt public qui a pour objectif de promouvoir la qualité du cadre de vie. 

Pour cela, l’équipe conseille et accompagne gratuitement tout porteur de projet qui en fait la 
demande. Le CAUE est également à disposition des enseignants pour les accompagner dans leurs 
projets pédagogiques liés au cadre de vie.

/Vous avez un projet ?
Vous désirez construire, agrandir, surélever, rénover ou aménager votre habitat ?
Vous souhaitez entreprendre des travaux de rénovation énergétique ?
Vous vous interrogez sur la réglementation, le choix des matériaux ?

Dans le cadre des permanences - à Montluçon, Moulins et Vichy - ou lors d’un rendez-vous sur 
place, les architectes du CAUE vous conseillent gratuitement sur : 
• les démarches à entreprendre pour mener à bien votre projet
• les atouts et les exigences de votre terrain et de son environnement
• la conception de votre habitat, que ce soit en neuf ou en rénovation

/Comment rencontrer l’architecte ?
Prenez rendez-vous auprès du secrétariat, par téléphone ou par mail, ou bien consultez le site 
internet : www.caue03.com. 

Pour préparer votre entretien, rassemblez un maximum d’informations : plans si vous avez, cadastre, 
photographies, et surtout, listez vos questions et vos envies pour mieux échanger. 

A noter : des guides et fiches techniques sont disponibles en téléchargement gratuit sur le site internet.

Vous avez un projet de rénovation ?
Vous souhaitez faire construire ?

Prenez le temps de la réflexion avec le CAUE

Contact

03

Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement 

Allier

Secrétariat ouvert du lundi au vendredi, de 9h à 17h, au 14 rue de Decize à Moulins
www.caue03.comcontact@caue03.fr @caue03

Nouveau numéro de téléphone : 06 13 44 91 15


